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Destinataires : Tous les magasins livrés en direct & plateformes

Confidentiel : Non

ARRÊT ET RETRAIT DES BOUILLIES BORDELAISES DE CHEZ SBM

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter BAPAUME Bonnie (bbapaume@teract.com)  ou Xavier DUPAS 
(xdupas@teract.com)

Notre fournisseur SBM nous a informés de l’arrêt des produits suivants à partir du 
15 janvier 2026 :

Cette décision fait suite à la réévaluation des homologations par l’ANSES sur les 
matières actives à base de cuivre.

Certaines formulations, dont les poudres mouillables (WP) utilisées actuellement, 
ne peuvent plus être commercialisées en jardinage amateur, sauf si elles sont 
conditionnées en sachets hydrosolubles.

Ainsi, à compter du 15 janvier 2026, les produits listés ci-dessus devront être 
retirés des rayons et de la vente.

1 - INFORMATION
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2 - ACTION

Pour les magasins livrés en direct : Retirer les produits de la vente. Isoler et identifier les 
produits concernés en réserve (pour éviter tout retour en rayon). Contacter le commercial pour 
l’émission d’un avoir et la reprise des produits.

Pour les plateformes : Informer les magasins concernés et organiser la récupération de la 
marchandise selon vos procédures habituelles.
Nous vous remercions de confirmer la bonne réception de cette demande ainsi que la mise en 
œuvre du retrait.

Pour l’avoir, la plateforme doit contacter le service client SBM pour la récupération des produits. 
L’avoir sera émis après réception de la marchandise sur l’entrepôt SBM, après contrôle des 
marchandises reçues versus préalablement déclarées. La régularisation aura lieu sous la forme d’un 
avoir à la plateforme sur la base du PA de la dernière facture SBM sur ces produits. 

Le renvoi des marchandises devra respecter le cahier des charges logistiques suivants :
 

• La plateforme devra renvoyer des palettes mono-références : 1 seule référence produit 
par palette. Elle devra aussi déclarer le nombre d’unités positionné sur chaque palette 
afin de permettre le contrôle à réception.

• Si les quantités totales à renvoyer sur un article étaient trop faibles (< 1 couche palette) 
alors elles pourront être groupées avec une autre référence sur une palette commune, 
tout en veillant à identifier clairement les 2 produits. (Intercalaire de séparation par 
exemple).

• L’équipe logistique SBM via le service client est à votre disposition pour échanger sur la 
préparation préalable de ces quantités à renvoyer, afin de fluidifier au maximum leur 
réception et permettre l’émission de l’avoir au plus tôt.

Les reprises devront être effectuées avant fin avril 2026

Pour la CORSE et les DOM-TOM : 

• Pas de reprise prévue mais destruction sur place par le magasin.
• Contacter le commercial SBM pour valider les quantités concernées.
• Prise en charge des frais de destruction par SBM sur les produits concernés.
•  Le magasin doit communiquer les quantités et frais de destruction à SBM avant 

validation.



3 – INFORMATION NOUVELLE GAMME
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Pour information, une nouvelle gamme conforme sera disponible à partir de 
janvier 2026 :

1. Pour la gamme des bouillies bordelaises colorées, SBM bascule la formulation 
actuelle (WP) vers la nouvelle formulation en granulés (WG).

2. Pour la gamme des bouillies bordelaises non colorées, SBM conserve la 
formulation actuelle et la conditionne en sachets hydrosolubles, permettant 
ainsi au consommateur d’utiliser le produit en toute sécurité, sans risque 
d’inhalation, conformément aux exigences de l’ANSES.

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter BAPAUME Bonnie (bbapaume@teract.com)  ou Xavier DUPAS 
(xdupas@teract.com)
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